
Règlement du concours  « Chennevières Illuminée » 
 
 
 

Article 1 : Organisation 
La ville de Chennevières-sur-Marne, dont l’hôtel de ville est situé au 14 avenue du Maréchal 
Leclerc, ci-après désignée sous le nom « L’organisateur » organise un concours d’illumination. 
Le règlement sera mis en ligne sur le site de la ville  www.chennevieres.com  
Pour Noël, la commune se pare de ses plus beaux habits de fête. Les maisons, balcons et vitrines 

sont chaque année plus nombreux à s’illuminer pour le plaisir des yeux. C’est pour récompenser 

l’imagination des habitants que la mairie de Chennevières-sur-Marne organise un concours de 

maisons, balcons et vitrines décorés selon les principes suivants :  

· Concours ouvert à tous les habitants de la commune de Chennevières-sur-Marne,  

· Décoration extérieure de votre maison, balcon ou vitrine dans l’esprit de Noël,  

· Les décorations doivent être visibles de la rue, de 17h30 à 20h30,  

· Composition d’un jury 

 

Article 2 : Délai de participation 

Les inscriptions doivent être déposées au plus tard le 24 décembre 2020. 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les habitants de la commune de Chennevières-sur-Marne. 

Il se déroulera du 1er décembre au vendredi 8 janvier 2021. 

La participation s’effectuera soit en remplissant le formulaire d’inscription, (Mag de Chennevières), 

soit par téléphone ou mail : evenements@chennevieres.fr – Tél : 01 75 65 10 43 

 

Article 3 : Catégories  

Les participants doivent s’inscrire dans l’une des catégories suivantes :  

• Catégorie 1 : Maisons  

• Catégorie 2 : Balcons ou terrasses (appartements)  

• Catégorie 3 : Vitrines (Commerces et locaux professionnels) 

Le jury établira un classement dans chacune de ces catégories.  

 

Article 4 : Les critères d’évaluation 

• La qualité de l’agencement des illuminations et décorations de Noël (effet d’ensemble) ;  

• Le sens artistique et l’originalité ;  

• La visibilité de la rue de 17h30 à 20h30 

• Les efforts en matière de développement durable et économies d’énergie : utilisation d’ampoules 

et guirlandes à basse consommation, 

 

Article 5 : Résultats et remise des prix  

Les résultats du concours seront annoncés le 15 janvier. 

Les 3 premiers de chaque catégorie se verront remettre des bons d’achat chez nos commerçants 

locaux. 

 

http://www.chennevieres./


Article 6 : Droit à l’image  

Les participants acceptent que des photos de leurs illuminations et décorations soient réalisées et 

autorisent leur publication dans les supports de communication de la ville de Chennevieres-sur-

Marne.  

 
Article 7 : Acceptation du règlement  
Les participants, inscrits au concours d’illuminations et décorations de Noël des maisons, balcons et 
locaux professionnels, acceptent, sans réserve, le présent règlement ainsi que les décisions prises 
par le jury. 

  
Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants 
Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L’organisateur » pour 
mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l’attribution du lot. 
Les informations récoltées sur ce concours sont confidentielles. La mairie de Chennevières-sur-
Marne s’engage à ne pas les diffuser, ni à les utiliser à d’autres fins que celles stipulées ci-dessus. 
Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s’opposer à ce que leurs données personnelles 
communiquées dans le cadre de ce concours fassent l’objet d’un traitement. 
 
Les gagnant(s) autorisent « L’organisateur » à utiliser à titre de relations publiques leurs photos et 
vidéos, sur quelque support que ce soit, sans que cela ne leur confère une rémunération, un droit 
ou un avantage quelconque, autre que l’attribution de leur lot. 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et modifiée par la loi du 20 juin 
2018, relative à la protection des données personnelles, tout participant a le droit d’exiger que 
soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant qui 
seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s’adressant par courrier à « 
L’organisateur » dont l’adresse est mentionnée à l’article 1. 
 
Article 9 : Règlement du jeu 
 « L’organisateur » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le concours à tout 
moment, sans qu’il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants. 
 
Article 10 : Responsabilité 
La responsabilité de « L’organisateur » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas 
fortuit indépendant de sa volonté. 
Aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d’événements présentant 
les caractères de force majeure privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité 
de participer au jeu et/ou le gagnant du bénéfice de son gain. 
« L’organisateur » ainsi que ses partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables 
des éventuels incidents pouvant intervenir dans l’utilisation de la dotation par le bénéficiaire ou ses 
invités dès lors que le gagnant en aura pris possession. 
De même « L’organisateur », ainsi que ses partenaires, ne pourront être tenus pour responsables 
de la perte ou du vol de la dotation par le bénéficiaire dès lors que le gagnant en aura pris 
possession.  
  
  
 


